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Dans la Classe

S TA N D ARLD,
Nous faisons une spécialité de toutes9 sortes d'Outils de Chantier, et noua

pouvons exécuter vos comnmandes avec la plus grande promptitude.

LES OUTILS DE CHANTIER DE

" PINK"I
Sont les outils modèles dans chaque province du Canada, on Nouvelle

Zélande, en Australie, etc.; la légèreté, la force et la durabilité
se combinent on eux de manière remarquable.

En vente chez les Marchands de Ferronnerie en Gros el en Déitail,
dans tout le Dominion.

Procurez-vous le Catalogue et la liste des Prix.

THOS. PINK, Pembroke, Ontarlo.
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ASSURANCE

(Suite de la page 41)

il autant que l'assurance-vie est un
T'1-,;geîncnt de payer une certaine soint-
J:au Cas d'un événement quelconque,
"<-us vaut étudier les lois ordinaires

-tir les5 contrats pour arriv.er à la solu-
U- ndue difficultés qui peuvent surgir.

1 nl tant que l'argent - ainsi payé -

;.'.ment en grande partie d'un fonds
.. n0i les caractéristiques d'un fidéi-
Ilouls, en autant qu'un grand nombre

-'r-participent à ce fonds, nous
-n- recours à Ces princil)eý équitaibles

:îi (erscnt à surmonter les difficultés
11 1o t>u%.cnt se rencontrer dans le cas
il Id compagnie ne pourrait pas faire
%e a to'utes ses obligations envers l'ac-

* 'nnaîrc ou l'assuré.

A\u point de vue contractant, la plus
,l<oniante considlération est le fait

.Il< le contrat lui-mêmne est basé et en-
. é en grande partie sur les repré,ýenta-

nsfaites par lasl)irant qui dlemandie
eure a-suré. Ceci reporte sur le candi-

-st le soin (le voir si >a demande ne
ntiient lias d'*erreur quant aux faits
r lesqui.els il s*appui(' î(îur se fa ire ad.
'-!tre (tans l'assurance.

Ceci est si important aux yeux de la
loi, que tout e tromlper c matérielle pet
vicier la police entièIremuent et cntraincr
la perte du bénéfice.

L'as-ureur <le'.rat cvire au courant de
f tut(,. lcs cire' ný,ta<iccs matérielles à
la connaissance (le l'assuré, et la <tues.
tion propre est plutôt de savoir si les
circonstances sont matérielles (lue de
savoir si la p)ersonne les croit telle,. Il
y a eu de nomibreuses batailles légales
sur la signification du miot 'matériel"
employé dan,; ce sens et c'est toujours
une question à faire déterminer par le
jtlry,. Que la trgiil,<erie soit faite par
fraudle <ou par simple niégligenre, la po-
lice ('M nulle. I in une circ''nianct' ou
il y eut stif),sititiil ile nomn du mnédecin.
i n en conclut (11Lt 1 y av.ait d é*Ce.pl ion
iliaierielle et la police fut annulée.

Mais les quc'ti' ns (lui <loicl<'t faire

<le la compagnie %lit fidéi-cornmi,. sont
<le celles (lui exigent plu, ( le réflexion.
L~a compjagnlie étanit unfl, ereat t' n de
l'Etat. est de fait la créature du peuple

par ûe, rep)résentat. an parlemnrt et.
e<,mtnie te.le, elle e-st presquie in *'rtm-i
public'' et do<it se cn formel(r aux règle s
autxquelles I l«tii peut la soumtiCtre'.

En étudiant la Loi Fénérale Cana-
(tienne de ioîo sur les Assurances, on

nc pieut manquer d'être impressionné
de la se'. enté <lut gouvernement.

Pour l'homme dont l'ambition est

soutenue par une froide et imnplaca-

bic détermination, ics obstacles ne

sont que des pierres d'achoppement

du succès.
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